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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 21 février 2007
N°2007.02.A.3.2.1.
OBJET :
LOGEMENT SOCIAL - FONDS D’INTERVENTION INTERCOMMUNAL SUR LES PRODUITS RECHERCHES - ATTRIBUTION
Le vingt-et-un février deux mille sept, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes de Sorigny, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER - M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. REVECHE - Mme ENAULT - Mme GINER
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. ARRAULT - M. A. MAURICE
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD - M. LEROY
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON - M. LE NOACH
Absents excusés : M. COUSTEAU - M. PLOQUIN
Pouvoir :
Mme FAUTRERO à M. PALAT
Secrétaire de séance : M. REVECHE

Vu le PLH communautaire approuvé par délibération du conseil communautaire n° 2005.06.A.4 en date du 29 juin 2005 ;

Vu le règlement d’application du fonds d’intervention intercommunal sur les produits recherchés adopté par délibération du conseil communautaire n° 2006.12.A.4.1 en date du 20 décembre 2006 ;

Vu la demande d’intervention formulée par le Nouveau Logis Centre-Limousin pour l’opération de construction de 7 logements locatifs sociaux, rue Jules Ferry à Veigné ;

Vu l’avis de la commission « politique du logement social » réunie le 11 décembre 2006 fixant le niveau théorique d’intervention financière de la CCVI à 12 600 € après avoir attribué le nombre suivant de points par logements :

	Critères
	Nombre de points

	Mode de financement
	2

	Type de construction
	4

	Accessibilité aux personnes handicapées
	0

	Qualité
	1

	Mixité
	1

	TOTAL
	8


Considérant que le montant de l’intervention communale par logement pour cette opération s’établit à 1 286 € ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l'unanimité :

· D’attribuer au Nouveau Logis Centre-Limousin une subvention d’équipement de 1 286 € par logement pour l’opération de construction de 7 logements locatifs sociaux, rue Jules Ferry à Veigné, soit 9 000 € au total.
Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :
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